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Cdi apres un cdd prime de fin de contrat

Par zinna_old, le 25/08/2007 à 21:51

Bonjour,rnrnj ai signée un cdd du 25 juin 2007 au 31 aout 2007 avec 35 h par
semaines.rnrnMon employeur me propose un cdi a temps partiel de 20 h par semaine.rnrnJe
voudrai savoir si ma prime de précarité me serait retirer si je signe le cdi mais sachant que ce
n'est plus un temps complet ai je droit a mes indémnités de fin de contrat.rnrnJ espere que
quelqu'un pourai me repondre avant le 31, date à laquelle je signerai ce cdi.rnrnrnMai a coté
de sa, elle me propose de me prendre pour n importe quelle formation: greta, cned, afpa..etc
.imaginons que je choisisse avec le greta un cdi ou cdd de 6 a 12 mois. et ce ke les indemnité
sote

Par ly31, le 26/08/2007 à 11:18

Bonjour,rnrnVous êtes actuellement en CDD, et votre employeur vous propose un CDI, dans
ce cas votre ne pouvez pas prétendre à la prime de fin de contrat, puisque une proposition de
CDI vous est faiternrnQui vous propose une formation au Greta ??rnrnA vous lirernrnly31

Par zinna_old, le 27/08/2007 à 09:44

Bonjour,rnrnpour vous repondre, c'est mon employeur qui me propose de me propose de me
prendre avec le greta ou tout autre organisme.rnrnEn fait, mon employeur a besoin de
quelqu'un a tout pri mais "ayant eu une perte de CA", elle peu me prendre en cdi a tps partiel
ou a 35h mais avec un centre de formation quelconque.rnrnEn fait, j'aimerai faire un bts avec
un centre de formation avec un contrat de qualif, on doit signer un cdd, je crois???rn entre 6 et



12mois??rnrnmerci

Par ly31, le 27/08/2007 à 09:48

Bonjour,rnrnCe qu'il est nécessaire de connaitre, si c'est un CDD ou bien un CDI que vous
allez signerrnrnA vous lirernrnly31

Par zinna_old, le 27/08/2007 à 10:09

je pense que c'est un cdd vu ke la formation avec le greta n'excede pas 12moisrnrnrnJ'ai
poser une autre question sur le droit aux ticket restaurants, vous pourriez me renseigner?

Par ly31, le 27/08/2007 à 10:12

Re Bonjour,rnrnVotre heure de déjeuner se situe t elle chez votre employeur ou au Greta
??rnrnA vous lirernrnly31

Par zinna_old, le 27/08/2007 à 10:46

pour le moment je suis en cdd chez mon employeur. elle ne me donne pas de T R mais a mon
collegue, qui est son fils, oui.rnrnje travaille dans un cabinet d assurance en temps que
secretairernrn rnrnrnrnrnrnrnrnrn(elle me propose de me prendre apres ce cdd, qui finit le 31
de ce mois)

Par ly31, le 27/08/2007 à 10:49

Re Bonjour,rnrnVous avez droit aux tickets restaurant tout comme les autres
employésrnrnBon couragernrnly31

Par zinna_old, le 27/08/2007 à 10:52

Merci pour toutes vos reponses.
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